
Wichtiger HINWEIS !
Innerhalb der Schutzzone (hellblauer Rahmen) darf 

kein anderes Element platziert werden! 

Ebenso darf der Abstand zu Format- resp. Papierrand 
die Schutzzone nicht verletzen! 

Hellblauen Rahmen der Schutzzone nie drucken!

Siehe auch Handbuch
„Corporate Design der Schweizerischen Bundesverwaltung“ 

Kapitel „Grundlagen“, 1.5 / Schutzzone

www. cdbund.admin.ch

L’OIP qui est fondée sur la loi fédérale contre la 
concurrence déloyale garantit aux consomma-
teurs et consommatrices une indication claire 
des prix leur permettant de les comparer, pour 
éviter qu’ils soient induits en erreur. L’indica-
tion des prix constitue un moyen d’action pour 
promouvoir une concurrence loyale.

En vertu des articles 10 à 12 de l’OIP, les dispo-
sitions mentionnées ci-après sont d’une impor-
tance particulière pour les taxis.

1.  L’obligation d’indiquer les prix est valable 
aussi bien pour les taxis équipés de compteurs 
que pour ceux qui n’en ont pas.

2.  Les rubriques mentionnées ci-après doivent 
être indiquées avec le prix. On peut naturellle-
ment allonger la liste.

	■ taxe de base
	■ taxe kilométrique
	■ attente
	■ supplément pour bagages
	■ pourboire (service)

3.  L’indication des prix doit faire ressortir la 
taxe kilométrique, y compris ses différentes 
classes. En principe, les taxes seront spécifiées 
séparément selon le nombre des personnes 
transportées, l’heure du transport, le jour de la 
semaine, etc. 

Cependant, il est aussi possible d’indiquer les 
prix uniquement pour les différentes taxes (taxe 
1, taxe 2, etc.); dans ce dernier cas, un tarif 
détaillé doit pouvoir être présenté à la clientèle.

Quant aux taxis qui ne sont pas équipés de 
compteurs, on donnera les indications corres-
pondantes. Si des forfaits sont demandés, ils 
doivent être mentionnés.

4.  Selon l’OIP, le pourboire doit être inclus 
dans le prix ou désigné clairement et indiqué en 
chiffres. Les formulations « Pourboire compris » 
ou « Pourboire x % non compris » sont autori-
sées. En revanche, la mention « Pourboire non 
compris » ou des formulations similaires sans 
indication chiffrée sont interdites. Il est interdit 
de demander des pourboires en sus du pour-
boire exprimé en chiffres.

5.  L’indication des prix doit répondre aux 
exigences d’une lisibilité aisée. Les tarifs en 
vigueur pour les taxis doivent être affichés. L’in-
dication des prix sera disposée de manière à ce 
qu’elle soit aisément lisible aussi bien pour les 
clients ayant pris place à l’avant que pour ceux 
assis à l’arrière de la voiture.
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